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STADE TOULOUSAIN ATHLETISME SAISON 2026-2027 

INSCRIPTION JUGES 

 

Je souhaite devenir 

 Juge bénévole pour le Club  

Juge expérimenté, je souhaite devenir 

 Juge bénévole pour le club  

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Date de Naissance : …….…../:…….…./………..….  Catégorie ….…………………………… 

Adresse :  ……………………………………………………………………………………………………………. 

 ……………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postale ………………………………… Ville :  …………………………………………………….. 

Mail :  …………………………………………………………….@...................................................... 

Mobile :  ………………………………………………………………………………………………………….…. 
 

Taille du T-Shirt :  XS  S  M  L  XL  XXL  3XL 

Je m’engage à être présent à au moins 3* compétitions, minimum, sur la saison. 

Fait à …………………………………..……………………………………………………, Le ………../:………./2026. 

Signature 

La FFA vous adressera directement votre licence par mail 
 

 

**Licence (d’un montant de 70€) est prise en charge par le club, avec les conditions suivantes :  

Chers parents, chers bénévoles, 

Pour que les enfants de l’École d’Athlétisme participent aux compétitions, notre club doit obligatoirement fournir des juges. Sans 

eux, nous subissons des pénalités financières des instances sportives. 

Pour vous accompagner et valoriser cet engagement, le club prend en charge l'intégralité du coût de votre licence. En contrepartie, 

la réussite de la saison repose sur la fiabilité de votre présence. 

Fonctionnement du dispositif de caution : 

• Dépôt : Un chèque de caution de 70 € vous est demandé à l'inscription. 

• Objectif : Ce chèque n’a pas vocation à être encaissé. Il s'agit d'une garantie pour protéger les finances du club. 

• Encaissement : Il ne sera encaissé qu'en cas de 3 absences injustifiées sur la saison (hors empêchement exceptionnel) sur 

une compétition où votre présence était requise, afin de couvrir l'amende infligée au club. 

Devenir juge, c’est permettre à nos jeunes de vivre leur passion. Merci pour votre investissement et votre esprit d'équipe. 

**Les éventuels frais de mutation facturés par le FFA restent à la charge du licencié. 

N° Licence :   

Conformément à la directive administrative du 16 Mai 2024, le certificat médical lors de l’inscription n’est 

plus obligatoire. Vous recevrez un questionnaire santé à compléter en ligne lors de l’établissement de la 

licence. 

Assurances (Articles L321-1, L321-4, L321-6, du code du sport) 
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